
 

 

 

 

 

 

Chers parents,  

 

Nous vous invitons à prendre connaissance de l’Info-Parents et des documents qui l’accompagnent.  

Plusieurs renseignements importants s’y trouvent. 

 

Merci de votre précieuse collaboration.  

 

Justine Pelletier, directrice  

Marie-Claude Lamy, directrice adjointe 

 

 DATES IMPORTANTES 

 12 mars Conseil d’établissement extraordinaire à 18h30 

 17 mars – Fête St-Patrick : on met une touche de vert 

 19 mars – Partie de hockey les enseignants contre les 

élèves, dîner poutine et patin libre 

 23 mars au 27 mars – Semaine de la lutte contre la 

violence et l’intimidation 

 Semaine du 23 mars -  L’offre d’activités parascolaires 

sera envoyée aux parents 

 25 mars – Activités #Passions 

 27 mars - Reprise de la journée tempête du 11 mars. 

Nous serons un jour 6 

 30 mars au 2 avril – Semaine de la persévérence scolaire 

 

Info-Parents 
École de la Clé-du-Boisé – Mars 2026 

 

 



Partie de hockey, dîner poutine et patinage libre 

Le 19 mars prochain, nous aurons notre traditionnelle partie de hockey opposant l’équipe des enseignants 

à l’équipe du profil hockey du secondaire. Lors de cette journée, vos enfants pourront porter le chandail 

de leur équipe sportive préférée. 

Sur l’heure du dîner, les élèves auront la possibilité de faire du patin libre de 11 h à 11 h 40, s’ils ont leurs 

patins et un casque (l’école est en mesure de fournir plusieurs casques à ceux qui n’en auront pas). 

Pour ajouter à notre traditionnel événement, nous vendrons des combos poutine et breuvage au coût de 

10 $. Pour les élèves du primaire, le 10 $ devra être remis au tuteur du groupe. Pour les élèves du 

secondaire, ils pourront être achetés au café étudiant durant les pauses. 

Les élèves ne sont pas obligés de participer au dîner poutine. 

La commande de poutine se termine le jeudi 12 mars en avant-midi. 

Balados : Spécial parents ! 

Suffit de cliquer sur un lien pour écouter les conseils d'experts. 

Comment soutenir mon enfant face au stress toxique? 

Dans cet épisode, la professeure Alexandra Matte-Landry explique ce qu’est le stress toxique et propose 

des solutions aux parents afin qu’ils soutiennent leur enfant au quotidien face à ce type de stress. Elle 

outille également les parents sur la posture d’intervention à privilégier. 

Comment aider son enfant à gérer sa colère et ses frustrations? 

Dans cet épisode financé par les Fonds de recherche du Québec, Line Massé, chercheure collaboratrice de 

l’UMR Synergia, aborde la gestion des crises et des frustrations des enfants à la maison. 

Comprendre pour mieux soutenir le développement des fonctions exécutives à la maison 

Dans cet épisode financé par les Fonds de recherche du Québec, Julie Beaulieu, chercheure collaboratrice 

de l’UMR Synergia, aborde le développement des fonctions exécutives des enfants à la maison. Elle identifie 

des stratégies afin de les développer et favoriser le bien-être des jeunes. 

Comment soutenir la compétence sociale de mon enfant? 

Dans cet épisode destiné aux parents et réalisé en partenariat avec le Comité québécois pour les jeunes en 

difficulté de comportement (CQJCD), Éric Morissette, chercheur collaborateur de l’UMR Synergia, propose 

des pistes d’action aux parents pour développer la compétence sociale de leur enfant. 

Mon enfant et les écrans: quoi en penser, comment les gérer? 

Dans cet épisode destiné aux parents et réalisé en partenariat avec le Comité québécois pour les jeunes en 

difficulté de comportement (CQJCD), Andréanne Gagné, chercheure collaboratrice de l’UMR Synergia, 

aborde les conséquences liées à la surconsommation des écrans chez les jeunes. Elle discute aussi de pistes 

d’actions pour mieux les gérer au quotidien. 

 

https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.youtube.com%2Fwatch%3Fv%3DKQgBXmAr5Co&data=05%7C02%7CMarie-Pier.Thivierge%40cssdn.gouv.qc.ca%7C63fec6ce02f7439e584308de6fbf1814%7C116b0fe7428e49b58982f9c63799268d%7C0%7C0%7C639071063694370656%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=I9HFJel74IN6SX1MmjGX7Ts%2B1%2BEUIFZ50uThPqdAgsI%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.youtube.com%2Fwatch%3Fv%3D187DxCSDs4I&data=05%7C02%7CMarie-Pier.Thivierge%40cssdn.gouv.qc.ca%7C63fec6ce02f7439e584308de6fbf1814%7C116b0fe7428e49b58982f9c63799268d%7C0%7C0%7C639071063694412697%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=qhWLM9F027%2FM0FIIGSxhzhwZnhZ%2BmR7uhg6bMYxhcbw%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Ffrq.gouv.qc.ca%2Fprogramme%2Fdialogue-volet-chercheurs-et-chercheuses-2023-2024%2F&data=05%7C02%7CMarie-Pier.Thivierge%40cssdn.gouv.qc.ca%7C63fec6ce02f7439e584308de6fbf1814%7C116b0fe7428e49b58982f9c63799268d%7C0%7C0%7C639071063694448963%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=EBPFO1fP9ZfV37XDezlbzASPJkzf6j5O%2F7zd%2FHEI3hY%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.youtube.com%2Fwatch%3Fv%3DAPXP8UTo2lY%26t%3D165s&data=05%7C02%7CMarie-Pier.Thivierge%40cssdn.gouv.qc.ca%7C63fec6ce02f7439e584308de6fbf1814%7C116b0fe7428e49b58982f9c63799268d%7C0%7C0%7C639071063694486093%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=I1Ec2jXzPjSma6MFOKukKITCkDLAqvx04BZ%2FuK1c6UI%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Ffrq.gouv.qc.ca%2Fprogramme%2Fdialogue-volet-chercheurs-et-chercheuses-2023-2024%2F&data=05%7C02%7CMarie-Pier.Thivierge%40cssdn.gouv.qc.ca%7C63fec6ce02f7439e584308de6fbf1814%7C116b0fe7428e49b58982f9c63799268d%7C0%7C0%7C639071063694522852%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=9OCpejJFQgyKaNXpfcBNKUgyheSL9F%2F9KcJJxqRSZe4%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.youtube.com%2Fwatch%3Fv%3DaRF0MdRZNWQ&data=05%7C02%7CMarie-Pier.Thivierge%40cssdn.gouv.qc.ca%7C63fec6ce02f7439e584308de6fbf1814%7C116b0fe7428e49b58982f9c63799268d%7C0%7C0%7C639071063694557788%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=5ncXpMQ6gDAlMyEdwZOPfLfgRUC3bahUZfH9Wgrp%2F28%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fcqjdc.org%2F&data=05%7C02%7CMarie-Pier.Thivierge%40cssdn.gouv.qc.ca%7C63fec6ce02f7439e584308de6fbf1814%7C116b0fe7428e49b58982f9c63799268d%7C0%7C0%7C639071063695161221%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=I%2BLx%2Fu2pe60kiZSJpGxktUdUtx2uq5WSwgDtPfZ8S%2Bw%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fcqjdc.org%2F&data=05%7C02%7CMarie-Pier.Thivierge%40cssdn.gouv.qc.ca%7C63fec6ce02f7439e584308de6fbf1814%7C116b0fe7428e49b58982f9c63799268d%7C0%7C0%7C639071063695161221%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=I%2BLx%2Fu2pe60kiZSJpGxktUdUtx2uq5WSwgDtPfZ8S%2Bw%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.youtube.com%2Fwatch%3Fv%3Dv32d7UJ_aDk&data=05%7C02%7CMarie-Pier.Thivierge%40cssdn.gouv.qc.ca%7C63fec6ce02f7439e584308de6fbf1814%7C116b0fe7428e49b58982f9c63799268d%7C0%7C0%7C639071063695212536%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=Ex7NPrTHLFagwYP%2BU4lh0ur5W%2FO5QCrTYbyshYtzFLU%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fcqjdc.org%2F&data=05%7C02%7CMarie-Pier.Thivierge%40cssdn.gouv.qc.ca%7C63fec6ce02f7439e584308de6fbf1814%7C116b0fe7428e49b58982f9c63799268d%7C0%7C0%7C639071063695254319%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=dX9uBrTsdHkNSy7oSwf8Zwn%2FscA7svky9SZ0nLKcPtk%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fcqjdc.org%2F&data=05%7C02%7CMarie-Pier.Thivierge%40cssdn.gouv.qc.ca%7C63fec6ce02f7439e584308de6fbf1814%7C116b0fe7428e49b58982f9c63799268d%7C0%7C0%7C639071063695254319%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=dX9uBrTsdHkNSy7oSwf8Zwn%2FscA7svky9SZ0nLKcPtk%3D&reserved=0


Relevés fiscaux 2025 

Pour les parents admissibles, veuillez noter que les relevés fiscaux ont été déposés sur le portail Mozaïk le 
10 février dernier. Ils sont disponibles dans la section « Finances » du parent qui a acquitté les frais liés aux 
activités parascolaires et/ou à la surveillance du dîner. 
 
 
Opération choix de cours 2026-2027 – Élèves du secondaire 
 
En prévision de la prochaine année scolaire, nous souhaitons vous informer que l’opération choix de cours 
est présentement en vigueur, et ce, du 9 au 20 mars inclusivement. Par l’entremise du portail Mozaïk ou 
de l’application Clic-école, vous êtes invités à compléter le choix de cours avec votre enfant. Les différents 
profils ont déjà été présentés aux élèves du primaire afin de les aider à faire un choix éclairé. Tous les 
renseignements nécessaires vous ont été transmis par courriel. 
 
Rappel-Application Clic-école 

Veuillez noter que l’application mParent ne sera plus disponible à partir de mars 2026.  

Depuis novembre, l’application Clic-école est disponible au Centre de services scolaire des Navigateurs.  

Destinée aux parents d’élèves du préscolaire, du primaire et du secondaire, l’application mobile Clic-école 

vise à simplifier le quotidien des parents. Elle réunit l’ensemble des renseignements scolaires utiles au suivi 

scolaire de l’élève, tout en facilitant les communications et la collaboration avec l’équipe-école.  

L’implantation de l’application mobile Clic-école est prévue de façon progressive dans toutes les écoles 

publiques du Québec au cours de l’année scolaire 2025-2026 ainsi que dans certaines écoles privées. En 

pièces jointes, vous trouverez les informations nécessaires à la création de votre compte et au 

téléchargement de l’application. 

 

Rappel-Balises d’utilisation de la Messagerie Clic-école 

Afin d’assurer une utilisation efficace, respectueuse et sécuritaire de la messagerie Clic-École, nous vous  

rappelons les balises suivantes : 

 

1. Quand utiliser la messagerie 

La messagerie Clic-École permet des communications simples, brèves et non urgentes, par exemple : 

• Recevoir des informations importantes de la part de l'enseignant(e) : L'enseignant pourrait utiliser la  

     messagerie pour vous informer d'un projet, une sortie, un événement spécial, un rappel important, etc.  

• Coordonner une rencontre avec l’enseignant(e) : Proposez un moment pour un appel ou une rencontre 

en personne.  

• Partager des informations pertinentes : Transmettez une information importante au sujet de votre 

enfant qui aura un impact en classe ou sur son apprentissage. 

 

 

 

 

 

 



2. Quand éviter la messagerie 

La messagerie ne doit pas être utilisée dans les situations suivantes : 

• Urgence : Il est impératif de téléphoner directement au secrétariat de l’école. La messagerie 

     n’étant pas consultée en continu. 

• Sujet complexe, délicat ou sensible : Pour les discussions sur le comportement de votre enfant, un  

     désaccord ou une situation qui nécessite un dialogue approfondi, il est préférable de prévoir une  

     rencontre ou un appel téléphonique. 

• En dehors des heures de travail :  

• Les messages envoyés en soirée ou durant la fin de semaine seront traités lors des prochains  

     jours ouvrables. 

• Données confidentielles ou sensibles : Évitez de transmettre des données sensibles (ex : numéros  

     d'assurance sociale, informations médicales détaillées) par messagerie. Privilégiez un contact direct  

     ou un canal de communication sécurisé. 

• Évitez d'envoyer des messages non liés au contexte scolaire (ex. : promotions commerciales, chaînes  

     de messages, etc.). 

 

3. Important à retenir 

• Le courriel demeure le moyen de communication à privilégier, particulièrement pour tout  

     échange nécessitant un suivi détaillé. 

• Selon la situation, l’enseignant(e) peut choisir un autre mode de communication, à sa  

     convenance. 

• Le temps de réponse peut varier, et vous pouvez vous attendre à un retour dans un délai maximal  

     de 72 heures ouvrables, lorsque possible. 

• Les enseignants étant en classe, ils ne peuvent pas consulter la messagerie en temps réel. Il est  

     donc important d’éviter les relances répétées si vous n’avez pas de réponse après quelques heures. 

• Aucune information sensible ne doit être transmise via la messagerie. 

• Langage : merci d’utiliser un ton formel, respectueux, courtois, clair et sans abréviations (éviter le  

     langage SMS). 

 

• Messages non nécessaires : 

     Toutes questions portant sur des informations déjà transmises par l’école (ex. : Info-Parents) ou  

     par l’enseignant via les canaux habituels pourraient demeurer sans réponse. Merci de valider les  

     informations préalablement reçues par courriel avant d’adresser une question dans la messagerie  

     Clic-école. 

 

Débarcadère  

Petit rappel de ne pas bloquer ni ralentir l’accès aux autobus dans le débarcadère. De plus, prenez note 

que le stationnement des employés est strictement réservé pour le personnel. Il est interdit de se stationner 

devant l'école, puisqu'il s'agit d'une piste cyclable. Le parent doit déposer l'enfant devant la bibliothèque 

municipale ou devant la garderie face à l'école afin d'éviter tout risque d'accident. L'élève pourra emprunter 

le passage piétonnier pour traverser la rue pour déposer votre enfant pour des raisons de sécurité. Nous 

avons été témoins de plusieurs manœuvres dangereuses dans les dernières semaines. 

 



 

 

Rappel – Alimentation à l’école  

Dans le cadre de notre engagement envers une saine alimentation à l’école, nous vous rappelons que les 

friandises ne sont pas permises et que les aliments peu nutritifs et/ou transformés ne sont pas 

recommandés, sauf lors d’activités spéciales ou de journées thématiques.  

Voici un rappel des règles de l’école en ce qui a trait à l’alimentation : 

• Les collations telles que fruits, légumes, produits laitiers et produits céréaliers sont 
recommandées;  

• Les boissons de type énergisantes et gazeuses ne sont pas permises.  
 

Pour les élèves du secondaire :  

• Les collations doivent se prendre à l'extérieur des classes lors de la pause.  
 

Finalement, nous souhaitons vous faire un rappel important concernant les aliments qui contiennent des 

allergènes puisqu’une situation d’urgence a dû être gérée récemment suite à la période du dîner. Selon 

Santé Canada, relayé dans le contexte scolaire par la Fédération des comités de parents du Québec (FCPQ), 

les allergènes prioritaires sont les suivants : 

1. Arachides  
2. Noix et noix à coque (ex. amandes, noix de cajou, pacanes)  
3. Crustacés et mollusques 
4. Sésame 

 

Considérant que cette liste n’est pas exhaustive, il est primordial de rappeler à votre enfant de ne pas 

partager son repas avec ses camarades de classe et de ne pas fouiller dans les boîtes à lunch de ses amis. 

Nous vous remercions de rappeler cette règle à votre enfant et de vérifier que ces aliments ne se trouvent 

pas dans sa boîte à goûter. 

 

Cyberintimidation - Trousse Anti-Troll 

Pour vous soutenir dans les discussions avec vos enfants, nous vous recommandons la Trousse Anti Troll. 

Ce guide pratique propose des pistes concrètes pour résoudre des problèmes avec la personne qui fait de 

la cyberintimidation grâce aux multiples ressources et solutions de la Trousse Anti-Troll. 

     Découvrez les ressources ici : latrousseanti-troll.com 

 

 



 

 

Retour des températures plus douces (message pour le primaire) 

La clémence de la météo des derniers jours fait en sorte que plusieurs élèves arrivent à l’école le matin 

sans manteau ni bottes. Afin d’assurer une cohérence dans les consignes données aux élèves et de maintenir 

un environnement propre et sécuritaire, nous sollicitons votre collaboration. 

Nous vous demandons de rappeler à votre enfant que : 

• Il est obligatoire de changer de chaussures en entrant à l’intérieur de l’école, afin de préserver la 

propreté des lieux et d’assurer la sécurité de tous. 

 

• Le port du manteau est requis lors des récréations extérieures. S’il a chaud une fois dehors, il pourra 

bien sûr le détacher ou l’enlever temporairement. 

De notre côté, un rappel collectif sera fait auprès des élèves afin qu’ils disposent tous de la même 

information concernant nos attentes et le respect des règles de l’école. 

Nous vous invitons également à vérifier la bonne compréhension de ces consignes avec votre enfant. 

Merci de votre précieuse collaboration. 

L’équipe-école 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 



 

 

 

 

 

Restez à l’affût ! 

 

Visitez notre site web et notre page Facebook ! 

https://cssdn.gouv.qc.ca/cleduboise/ 

https://www.facebook.com/cleduboise 

 

https://cssdn.gouv.qc.ca/cleduboise/
https://www.facebook.com/cleduboise

